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M. LEONARD Jean-Louis expose que : 
 
 
Le Groupement d’Intérêt Public (GIP) Littoral Aquitain réuni depuis sa création l’État, la 
Région, les trois Départements de la Gironde, des Landes et des Pyrénées-Atlantiques ainsi 
que les intercommunalités littorales de l’ancienne région Aquitaine. En 2018, suite à la 
création de la région Nouvelle-Aquitaine, le GIP a proposé aux collectivités de Charente-
Maritime d’être associées par convention avant une adhésion pleine au renouvellement du 
GIP en 2021. Ainsi, la convention entre le GIP Littoral et la Communauté d'Agglomération 
de La Rochelle (CdA) a été signée le 14 novembre 2018 pour les 3 années 2018 à 2020 après 
délibération du Conseil communautaire en date du 18 octobre 2018. 
 
Sur la période 2018-2020, la participation totale de la CdA au GIP Littoral telle que prévue 
à la convention s’élève à un montant de 25 000 €. 
 
La convention constitutive actuelle du GIP Littoral prend fin le 31 décembre 2020. 
 
Le GIP Littoral propose à l’ensemble de ses membres historiques, ainsi qu’aux nouveaux 
membres qui l’ont rejoint à partir de 2018, un nouveau projet et une convention 
constitutive du groupement pour la période 2021-2029. Ainsi, dès sa création le nouveau 
GIP rassemblera l’État, la Région, les 4 Départements littoraux, ainsi que les 6 
Communautés d’Agglomération et 10 Communautés de Communes littorales de Nouvelle-
Aquitaine. 
 
À partir de son « Projet Littoral 2030 », le GIP a identifié quatre grands défis pour son 
action : 

- L’attractivité des territoires littoraux : accueil et accessibilité ; 
- La préservation et valorisation des espaces et sites naturels ; 
- Les nouvelles activités économiques et dynamiques territoriales ; 
- Les risques littoraux : prévention et aménagement. 

 
De manière concrète, et dans la perspective de la mise en œuvre du « Projet Littoral 2030 », 
le GIP continuera d’apporter une expertise, un appui technique et être un centre de 
ressources sur les différentes questions relatives au littoral auprès de ses membres. Pour la 
Communauté d'Agglomération de La Rochelle, ces actions s’inscriront dans la continuité des 
projets actuels. 
 
La gouvernance du GIP Littoral sera organisée sur la base de trois tiers : un premier tiers 
État et Région Nouvelle-Aquitaine, un deuxième tiers Départements et un troisième tiers 
intercommunalités. Ainsi, la CdA disposerait de deux représentants siégeant aux assemblées 
générales du GIP qui comptent un total de 52 membres (les 5 représentants de l’État et de 
la Région disposent de 2 voix chacun). 
 
 
 



 
 

Membres Représentants Voix 
État et Région 2 x 5 20 
4 Départements 4 x 5 20 
6 Communautés d'agglomération 6 x 2 12 
10 Communautés de communes 10 x 1 10 
TOTAL 52 62 

 
Le Conseil d’administration comportera 18 membres dont 12 issus des 16 
intercommunalités. 

 
Membres Représentants Voix 
État 1 6 
Région 1 6 
4 Départements 1 / Départs 3 / Départs 
Intercommunalités 12 12 
TOTAL 18 36 

 
La contribution des Communautés d'Agglomération au GIP Littoral serait de 20 000 € par an 
à compter de 2021. 
Le GIP Littoral propose à la Communauté d'agglomération de La Rochelle d’intégrer le GIP 
en tant que membre constitutif à partir du 1er janvier 2021. 
 

 
Après délibération, le Conseil communautaire décide : 
- D’approuver l’adhésion de la Communauté d'Agglomération de La Rochelle au GIP 

Littoral Nouvelle-Aquitaine ; 
- D’accepter la contribution annuelle à hauteur de 20 000 € ; 
- D’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer la convention constitutive 

et tous documents afférents. 
 
 
CES DISPOSITIONS, MISES AUX VOIX, SONT ADOPTEES A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES 
EXPRIMES 
 

 
Membres en exercice : 82 
Nombre de membres présents : 49 
Nombre de membres ayant donné procuration : 17 
Nombre de votants : 66 
Abstention : 0 
Suffrages exprimés : 66 
Votes pour : 66 
Vote contre : 0 
 
POUR EXTRAIT CONFORME 
POUR LE PRÉSIDENT ET PAR DÉLÉGATION 
LE VICE-PRESIDENT 
 
 
Jean-Louis LEONARD 
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Sous la présidence de M. Jean-François FOUNTAINE, 
 
Membres présents : M. Christian PEREZ, Mme Brigitte DESVEAUX, M. Henri LAMBERT, Mme Martine 
VILLENAVE, M. Antoine GRAU, M. Daniel VAILLEAU, Mme Séverine LACOSTE, M. Jean-Louis LEONARD,            
M. Roger GERVAIS, M. Serge POISNET, M. Jean-Luc ALGAY, M. Guy DENIER, M. David CARON, Vice-
présidents; 
 
Mme Marylise FLEURET-PAGNOUX, M. Christian GRIMPRET, M. Alain DRAPEAU, M. Yann HELARY,                     
M. Dominique GENSAC, M. Vincent COPPOLANI, M. Éric PERRIN, autres membres du Bureau communautaire. 
 
Mme Gabrielle BAEUMLER, Mme Elyette BEAUDEAU, Mme Catherine BENGUIGUI, M. Patrick BOUFFET,           
M. Yannick CADET, M. Michel CARMONA, M. Vincent DEMESTER, Mme Patricia DOUMERET, Mme Sylvie 
DUBOIS, Mme Sophorn GARGOULLAUD, Mme Magali GERMAIN, Mme Bérangère GILLE, Mme Line LAFOUGÈRE, 
M. Pierre LE  HÉNAFF, Mme Catherine LE METAYER, Mme Isabelle LEGENDRE, M. Jacques LEGET, M. Jacques 
PIERARD, M. Hervé PINEAU, Mme Martine RICHARD, M. Michel ROBIN, M. Didier ROBLIN, M. Yves 
SEIGNEURIN, Mme Catherine SEVALLE, M. Jean-Marc SOUBESTE, Mme Nicole THOREAU, M. Alain TUILLIÈRE, 
Mme Chantal VETTER Conseillers. 
 
Membres absents excusés : Mme Sylvie GUERRY-GAZEAU procuration à M. Roger GERVAIS, M. Michel 
SABATIER procuration à M. Christian PEREZ, Vice-présidents, 
 
M. David BAUDON procuration à Mme Magali GERMAIN, M. Jean-Philippe PLEZ procuration à M. Serge 
POISNET, Mme Catherine LEONIDAS procuration à M. Michel CARMONA, autres membres du Bureau 
communautaire. 
 
Mme Séverine AOUACH-BAVEREL, M. Jean-Claude ARDOUIN procuration à M. Patrick BOUFFET, Mme Brigitte 
BAUDRY, Mme Sally CHADJAA procuration à M. David CARON, M. Frédéric CHEKROUN, Mme Mireille 
CURUTCHET procuration à M. Antoine GRAU, Mme Nadège DÉSIR, M. Philippe DURIEUX, Mme Samira EL 
IDRISSI, Mme Patricia FRIOU, M. Didier GESLIN,  M. Christian GUÉHO, M. Dominique HÉBERT, M. Arnaud 
JAULIN, Mme Anne-Laure JAUMOUILLIÉ, M. Brahim JLALJI, M. Patrice JOUBERT procuration à Mme Nicole 
THOREAU, M. Jonathan KUHN procuration à M. Vincent DEMESTER, Mme Véronique LAFFARGUE procuration 
à Mme Jacques PIERARD, M. Pierre MALBOSC, M. Jean-Michel MAUVILLY procuration à M. Michel ROBIN, M. 
Jean-Claude MORISSE procuration à M. Pierre LE  HÉNAFF, M. Pierre ROBIN procuration à M. Yann HELARY, 
Mme Mathilde ROUSSEL procuration à M. Yves SEIGNEURIN, Mme Salomée RUEL, Mme Anna-Maria SPANO, 
M. Stéphane VILLAIN procuration à Didier ROBLIN, M. Paul-Roland VINCENT procuration à M. Jean-Louis 
LEONARD, Conseillers. 
 
Secrétaire de séance :  M. Alain DRAPEAU 
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